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(54) Chemise de rangement avec barre de guidage

(57) L’invention a trait à une chemise de rangement
(1) apte à recevoir des documents comprenant :
-un panneau inférieur (3) et un panneau supérieur reliés
par un dos (4),
- des moyens de maintien (7) disposés transversalement
sur deux coins libres (9a, 9b) du panneau inférieur (3),
configurés pour maintenir en vis-à-vis le panneau infé-
rieur (3) et le panneau supérieur dans une position fer-
mée, ladite chemise (1) comporte en outre un système

de guidage comprenant :
- une barre de guidage (21) au travers de laquelle les
moyens de maintien (7) coulissent, ladite barre de gui-
dage (21) comprenant des moyens d’attache (22), et
- des moyens de retenue disposés en une multitude de
positions latérales sur le panneau supérieur et apte à
coopérer avec les moyens d’attache (22) de sorte que la
barre de guidage (21) maintient les deux panneaux infé-
rieur (3) et supérieur en vis-à-vis.
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Description

[0001] La présente invention concerne une chemise
de rangement apte à recevoir des documents.
[0002] Usuellement, les chemises de rangement com-
prennent deux panneaux, encore appelés « plats », in-
férieur et supérieur réunis par un dos au niveau d’un de
leurs bords latéraux.
[0003] On entend ici par « latéral », le sens de la lar-
geur du panneau.
[0004] On entend ici par « longitudinal » le sens de la
longueur du panneau.
[0005] Dans le cas de chemises de rangement à élas-
tique, les panneaux inférieur et supérieur et le dos font
partie d’une même pièce, généralement dans une ma-
tière cartonnée ou dans un matériau plastique. Le pan-
neau inférieur comporte un élastique fixé sur les deux
coins libres, à savoir les coins non liés au dos. Typique-
ment, un élastique est fixé à proximité des deux bords
longitidinaux du panneau inférieur, à savoir à proximité
de l’extrémité basse et de l’extrémité haute suivant la
longueur de ce dernier. L’élastique traverse le panneau
inférieur au travers de deux orifices situés sur le bord
latéral libre. En position fermée, l’élastique repose sur
les coins libres du panneau supérieur de sorte à maintenir
les panneaux inférieur et supérieur en vis-à-vis.
[0006] Cependant, ce type de chemise oblige l’utilisa-
teur à soulever deux fois l’élastique au niveau des coins
libres pour fermer ladite chemise. Une telle manipulation
peut être complexe lorsque l’utilisateur ne peut pas uti-
liser ses deux mains.
[0007] Par ailleurs, lorsque l’épaisseur de la chemise
est importante, l’élastique a tendance à glisser du pan-
neau supérieur garantissant une moins bonne pression
exercée sur le panneau supérieur et ainsi un moins bon
maintien des documents. Il existe alors un risque impor-
tant que ces derniers tombent de la chemise.
[0008] Dans le cas de chemises de rangement à san-
gle, les deux panneaux inférieur et supérieur présentent
chacun dans leur épaisseur, un tunnel orienté dans le
sens de la largeur. Le tunnel est destiné au passage
d’une sangle. Cette sangle passe derrière le dos de la
chemise, et est destinée à venir se refermer après pas-
sage sur la face du panneau supérieur en position fermée
de celui-ci. La position fermée correspond à la configu-
ration dans laquelle les panneaux supérieur et inférieur
sont maintenus en vis-à-vis.
[0009] Pour ce faire, la sangle présente à une extré-
mité une boucle destinée à recevoir et à maintenir la san-
gle. Le dos est d’épaisseur réglable en fonction de
l’épaisseur des documents. Le dos est généralement
constitué par un panneau s’engageant dans une fente
latérale d’au moins un des deux panneaux inférieur et
supérieur.
[0010] Cependant, le dégagement de la sangle hors
de la boucle est généralement assez difficile lorsque la
chemise présente une épaisseur de dos importante.
[0011] Un but de la présente invention est donc de

fournir une chemise de rangement efficace et simple à
utiliser.
[0012] A cet effet, l’invention a pour objet une chemise
de rangement apte à recevoir des documents
comprenant :

- un panneau inférieur et un panneau supérieur reliés
par un dos,

- des moyens de maintien disposés transversalement
sur deux coins libres du panneau inférieur, configu-
rés pour maintenir en vis-à-vis le panneau inférieur
et le panneau supérieur dans une position fermée,
caractérisée en ce qu’elle comporte en outre un
système de guidage comprenant :

- une barre de guidage au travers de laquelle les
moyens de maintien coulissent, ladite barre de gui-
dage comprenant des moyens d’attache, et

- des moyens de retenue disposés en une multitude
de positions latérales sur le panneau supérieur et
aptes à coopérer avec les moyens d’attache de sorte
que la barre de guidage maintient les deux panneaux
inférieur et supérieur en vis-à-vis.

Lorsque l’utilisateur ferme la chemise, il déplace la barre
de guidage qui entraîne les moyens de maintien du pan-
neau inférieur sur le panneau supérieur. L’utilisateur peut
donc n’employer qu’une seule main pour rabattre les
moyens de maintien sur le panneau supérieur. Ainsi, la
fermeture de la chemise de l’invention est facilitée.
Par ailleurs, le maintien dans la position fermée de la
chemise est assuré par la coopération des moyens d’at-
tache et des moyens de retenue. Ainsi lorsque les
moyens d’attache et les moyens de retenue coopèrent,
la barre de guidage est bloquée dans une position exer-
çant sur le panneau supérieur une pression suffisante
pour éviter que les documents ne glissent.
De plus, étant donné que les moyens de retenue sont
disposés en une multitude de positions sur le panneau
supérieur, lesdits moyens de retenue retiennent les
moyens d’attache de manière efficace en position fermée
quelque soit l’épaisseur de la chemise. Autrement dit,
les moyens de maintien ne glissent plus et peuvent as-
surer leur rôle, à savoir éviter que les documents ne glis-
sent par les coins hors de la chemise.
[0013] Selon d’autres caractéristiques de l’invention,
l’ensemble selon l’invention comporte l’une ou plusieurs
des caractéristiques optionnelles suivantes considérées
seules ou selon toutes les combinaisons possibles:

- les moyens de retenue comprennent au moins un
pion et les moyens d’accrochage comprennent un
orifice coopérant avec ledit pion ce qui permet d’as-
surer une bonne tenue du maintien de la barre de
guidage sur le panneau supérieur,

- les moyens de retenue comprennent au moins un
orifice et les moyens d’accrochage comprennent
une rondelle configurée pour coopérer avec ledit ori-
fice ce qui assure un bon maintien intégré dans le
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panneau supérieur,
- les moyens de maintien comprennent au moins un

élastique ce qui permet une bonne adaptation à
l’épaisseur de la chemise de l’invention tout en con-
servant une pression de maintien sur le panneau
supérieur optimal,

- les moyens de maintien comprennent deux sangles
fixées transversalement sur les coins libres du pan-
neau inférieur, lesdites sangles étant reliées à un
élastique disposé de sorte à couvrir le dos, ce qui
permet d’obtenir un maintien efficace des docu-
ments avec une épaisseur de dos importante,

- la barre de guidage est sensiblement longitudinale
ce qui permet un bon entraînement des moyens de
maintien,

- le dos est d’épaisseur variable ce qui permet d’ajus-
ter l’épaisseur de la chemise de l’invention à une
quantité importante de documents.

[0014] L’invention sera davantage comprise à la lec-
ture de la description non limitative qui va suivre, faite en
référence aux figures ci-annexées.

- La figure 1 est une vue de la face inférieure de la
chemise selon l’invention ;

- La figure 2 est une vue de la face supérieure lorsque
la chemise de l’invention est en position fermée ;

- La figure 3 est une vue de la face supérieure lorsque
l’utilisateur est en train de fermer la chemise de l’in-
vention.

[0015] Selon le mode de réalisation représenté aux
figures 1 et 2, la chemise de l’invention 1 comprend un
panneau inférieur 3 et un panneau supérieur 5 par un
dos 4. Typiquement, le panneau inférieur 3, le panneau
supérieur 5 et le dos 4 sont dans un matériau cartonné
ou plastique, avec éventuellement un revêtement assu-
rant la finition.
[0016] Le dos 4 peut être intégré ou non à au moins
un des panneaux inférieur 3 et supérieur 5. Le dos 4 peut
encore être une continuité d’un seul panneau 3 ou 5 ve-
nant s’engager dans une fente ménagée dans l’épais-
seur de l’autre panneau 5 ou 3. Le dos 4 peut également
être un élément distinct des panneaux inférieur et supé-
rieur 3 et 5 et venir s’engager dans les fentes ménagées
dans l’épaisseur de chaque panneau 5 et 3. Dans les
deux derniers cas, le dos 4 est préférentiellement
d’épaisseur variable. Ainsi, l’épaisseur du dos peut être
notamment comprise entre 0,1 cm et 15 cm, voire entre
0,3 cm et 10 cm. Ainsi, la chemise 1 de l’invention peut
présenter une épaisseur importante pour recevoir une
quantité importante de documents.
[0017] La chemise 1 de l’invention comporte en outre
des moyens de maintien 7 disposés transversalement
sur les deux coins libres 9a et 9b du panneau inférieur.
Les moyens de maintien 9a et 9b sont configurés pour
maintenir en vis-à-vis le panneau inférieur 3 et le pan-
neau supérieur 5. Typiquement, les moyens de maintien

7 sont fixés à proximité de l’extrémité longitudinale basse
11 et de l’extrémité haute 13 du panneau inférieur par
tout moyen connu de l’homme du métier, notamment par
des oeillets.
[0018] Préférentiellement, les moyens de maintien 7
comprennent au moins un élastique, notamment est for-
mé d’un unique élastique. Dans ce dernier cas, l’élasti-
que passe au travers de deux orifices 15 et 17 aménagés
sur le côté latéral du panneau inférieur 3. Afin de main-
tenir l’intégrité des deux orifices 15 et 17, lesdits orifices
15 et 17 peuvent être consolidés par tout moyen connu
de l’homme du métier, notamment par des oeillets.
[0019] En position fermée, les éléments de maintien 7
maintiennent les panneaux inférieur 3 et supérieur 5 en
vis-à-vis de sorte à éviter que les documents ne glissent
hors de la chemise 1 de l’invention.
[0020] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, les moyens de maintien 7 comprennent deux san-
gles fixées transversalement sur les coins libres 9a et 9b
du panneau inférieur. Les sangles sont reliées à un élas-
tique disposé de sorte à couvrir le dos 4. Pour ce faire,
l’élastique s’étend au travers d’un tunnel orienté trans-
versalement, débouchant par deux fentes à proximités
des deux bords longitudinaux des panneaux inférieur 3
et supérieur 5. Une première extrémité dudit élastique
sort par une fente du tunnel pour couvrir le dos 4 et une
partie du panneau supérieur 5. Ladite extrémité est alors
fixée sur le panneau supérieur 5 par tout moyen connu
de l’homme du métier, notamment par un ou plusieurs
rivets. La deuxième extrémité sort du tunnel et est reliée
aux deux sangles. De manière avantageuse, les sangles
sont réalisées dans tout matériau connu et adapté de
l’homme du métier, notamment dans un matériau tissé.
Selon une variante, le matériau tissé est extensible afin
d’adapter au mieux le maintien à une variation de l’épais-
seur de la chemise 1 de l’invention.
[0021] La chemise 1 de l’invention comporte en outre
un système de guidage comprenant une barre de guida-
ge 21 au travers de laquelle les moyens de maintien 7
coulissent, et des moyens de retenue 23. La barre de
guidage 21 comprend des moyens d’attache 22 aptes à
coopérer avec les moyens de retenue 23 disposés en
une multitude de positions sur le panneau supérieur 5
de sorte que la barre de guidage 21 maintient les deux
panneaux inférieur 3 et supérieur 5 en vis-à-vis.
[0022] La barre de guidage 21 est configurée de sorte
à permettre le maintien et le glissement des moyens de
maintien 7. Pour ce faire, la barre de guidage 21 peut
comporter une fente se terminant par un orifice dans le-
quel sont maintenus les moyens de maintien 7.
[0023] De manière préférée, la barre de guidage 21
est sensiblement longitudinale ce qui permet d’entraîner
de manière plus aisée et plus efficace les moyens de
maintien 7. Ainsi, la barre de guidage a une longueur
notamment comprise entre 10 cm et 50 cm, voire com-
prise entre 15 cm et 35 cm. Une telle longueur a permet
un entrainement optimal et confortable des moyens de
maintien 7.

3 4 



EP 2 181 846 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0024] La barre de guidage 21 peut être réalisée dans
tout matériau connu de l’homme du métier, notamment
dans un matériau plastique ou métallique.
[0025] Les moyens d’attache 22 et les moyens de re-
tenue 23 peuvent être des moyens connus de l’homme
du métier, aptes à coopérer entre eux. Ainsi, de manière
préférentielle non représentée, les moyens de retenue
23 comprennent au moins un pion et les moyens d’ac-
crochage 22 comprennent un orifice coopérant avec ledit
pion.
[0026] Selon le mode de réalisation représenté à la
figure 2, les moyens de retenue 23 comprennent au
moins un orifice et les moyens d’accrochage 22 com-
prennent une rondelle configurée pour coopérer avec le-
dit orifice.
[0027] Selon une variante, les moyens d’attache 22
peuvent être sous la forme d’une multitude d’éléments
répartis longitudinalement sur ou reliés à la barre de gui-
dage 21. Ainsi, la force de rappel exercée par les moyens
de maintien 7, notamment dans le cas d’élastique(s), est
répartie en plusieurs points de ladite barre 21. Dans ce
cas, les moyens de retenue 23 sont également répartis
longitudinalement et latéralement.
[0028] Les positions des moyens de retenue 23 sur le
panneau supérieur 5 peuvent être espacées de manière
régulière ou non. Lesdites positions peuvent être d’une
distance d notamment comprise entre 1 cm et 24 cm,
voire entre 5 cm et 15cm. Une telle distance d assure un
compromis entre une bonne rigidité mécanique de la che-
mise 1 de l’invention et une épaisseur de ladite chemise
1 ajustable en fonction du nombre de documents à ran-
ger.
[0029] Comme représenté à la figure 3, lorsque l’utili-
sateur 31 désire fermer la chemise 1 de l’invention, l’uti-
lisateur 31 saisit d’une main la barre de guidage 21 pour
amener cette dernière sur le panneau supérieur 5. De
ce fait, les moyens de maintien 7 sont entraînés de sorte
à couvrir les coins libres 10a et 10b dudit panneau 5.
Dans le cas du mode de réalisation représenté à la figure
2, les élastiques appliquent une pression de sorte à met-
tre en vis-à-vis le panneau inférieur 3 et le panneau su-
périeur 5. Lorsque la barre de guidage 21 est rabattue
sur le panneau supérieur 5, les moyens d’attache (non
visibles sur la figure 2) viennent coopérer avec les
moyens de retenue 23. Ainsi, la chemise 1 de l’invention
est en position fermée en maintenant de manière très
efficace les documents rangés à l’intérieur de ladite che-
mise 1.

Revendications

1. Chemise de rangement (1) apte à recevoir des do-
cuments comprenant :

- un panneau inférieur (3) et un panneau supé-
rieur (5) reliés par un dos (4),
- des moyens de maintien (7) disposés trans-

versalement sur deux coins libres (9a, 9b) du
panneau inférieur (3), configurés pour maintenir
en vis-à-vis le panneau inférieur (3) et le pan-
neau supérieur (5) dans une position fermée,
caractérisée en ce qu’elle comporte en outre
un système de guidage comprenant :
- une barre de guidage (21) au travers de laquel-
le les moyens de maintien (7) coulissent, ladite
barre de guidage (21) comprenant des moyens
d’attache (22), et
- des moyens de retenue (23) disposés en une
multitude de positions latérales sur le panneau
supérieur (5) et apte à coopérer avec les
moyens d’attache (22) de sorte que la barre de
guidage (21) maintient les deux panneaux infé-
rieur (3) et supérieur (5) en vis-à-vis.

2. Chemise (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que les moyens de retenue (23)
comprennent au moins un pion et les moyens d’ac-
crochage (22) comprennent un orifice coopérant
avec ledit pion.

3. Chemise selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que les moyens de retenue (23) comprennent
au moins un orifice et les moyens d’accrochage (22)
comprennent une rondelle configurée pour coopérer
avec ledit orifice.

4. Chemise (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les
moyens de maintien (7) comprennent au moins un
élastique.

5. Chemise (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les
moyens de maintien (7) comprennent deux sangles
fixées transversalement sur les coins libres (9a, 9b)
du panneau inférieur (3), lesdites sangles étant re-
liées à un élastique disposé de sorte à couvrir le dos
(4).

6. Chemise (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la barre
de guidage (21) est sensiblement longitudinale.

7. Chemise selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le dos (4) est
d’épaisseur variable.
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